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DUHAUT AVOCATS




	455 Promenade des Anglais
Immeuble ARENICE – 7ème étage
06200 NICE
formation@duhaut-avocats.fr 
Tél : 09 70 72 72 74

www.duhaut-avocats.fr


Programme
I. L’EMBAUCHE DU SALARIE SAISONNIER
La promesse d’embauche et ses effets

Le formalisme et le motif du contrat 

La période d’essai 

Le logement du salarié saisonnier

II. L’EXECUTION DU CONTRAT DE TRAVAIL SAISONNIER
La formation renforcée à la sécurité
L’égalité de traitement

La durée du travail 

Le forfait annuel en jours et CDD saisonnier 

La gestion des congés payés

III. LA RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL SAISONNIER
La rupture anticipée du CDD
La rupture à terme du CDD 

La piste du CDI intermittent

	PrÉrequis/niveau
	Objectifs pÉdagogiques
	MÉthode pÉdagogique

	Prérequis

Aucun

Niveau
Perfectionnement des connaissances en droit social
	Connaître les règles légales en matière de recours au CDD saisonnier 
Connaître les réflexes à adopter lors de la conclusion, au cours de l’exécution et lors de la rupture du CDD saisonnier 
Appréhender les risques de requalification du contrat saisonnier en un contrat à durée indéterminée
	Tour de table / Exposé 

Échanges interactifs

Remise d’un support pédagogique


Evaluation des objectifs de la formation
Animateurs
Quizz d'auto-positionnement
Julia LAUROUA 
Avant/Après
Avocate expérimentée en droit social

DUHAUT AVOCATS
Date
Lieu
21 mai 2026 de 9h00 à 12h30
En visioconférence
Tarifs
350€ HT par participant la demi-journée en visioconférence
300€ HT par participant pour toute inscription enregistrée jusqu’au 6 mai 2026
Document délivré en fin de formation :

Remise d’une attestation de formation attestant l’acquisition des compétences attendues.

Evaluation des connaissances acquises : Quizz
Sécuriser le recours au CDD saisonnier : Maîtriser les règles, éviter les pièges par
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Organisme de formation enregistré sous le n° 93060854606
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat


